
Divulgation des renseignements relatifs aux dépenses

Exercice financier : 2025-2026
Trimestre :  juillet à septembre 2025

Description de l'activité Nom de l'unité administrative
Nombre de 
participants

Date Lieu  Coût de l'activité 

 Gestion d'équipe: acquérir les savoir-faire essentiels                                                                                                      
Technologia Formation

Direction des services administratifs 1 2025-08-26 80 rue Queen, #502
Montréal (Québec) Canada

H3C 2N5

1 260,00 $

Votre planification financière et vos revenus de retraite 
Retraite Québec

Sous-ministériat adjoint de l'Exemplarité de l'État et aux 
orientations stratégiques

1 2025-10-22 En ligne 126,32 $

Frais admissibles pour demande de soutien pour étude
TELUQ

Direction des orientations et de l'analyse stratégique 1 Hiver 2025 TELUQ 
455 Rue du Parvis

Québec (Québec) G1K 9H6

                           346,66  $ 

Frais admissibles pour demande de soutien pour étude
Université Laval

Direction des orientations et de l'analyse stratégique 1 Hiver 2025 Université Laval
2325, rue de l'Université

Québec (Québec) G1V 0B3

                        1 150,56  $ 

 Programme d'accueil et d'intégration des jeunes dans la fonction publique québécoise 
 Forum des jeunes de la Fonction publique québécoise

Direction de la francophonie canadienne 1 2025-09-01 au
2025-09-09

875 Grande Allée Est, secteur 2.800 Québec (QC) G1R 
5R8

650,00 $

Les fondamentaux d'une approche pratique en gestion de projet 
Université Laval

Direction de la francophonie canadienne 1 1-6 octobre 2025 Université Laval
Pavillon Alphonse-Desjardins, Local 2447

2325, rue de l'Université,                                        
Québec (Québec) G1V 0A6

895,00 $

Information complémentaire : 
Les frais déclarés sont ceux comptabilisés pour le trimestre. Les frais peuvent s'échelonner sur plus d'un trimestre et sont diffusés lors de la comptabilisation.

Frais pour activités de formation, colloques ou congrès
Paragraphe 22 de l'article 4 du Règlement sur la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, r.2)
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